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Reconnaissance en tant que maladie professionnelle du covid long
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Texte de la question

M. Jean-Paul Lecoq appelle l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur les difficultés de reconnaissance des malades souffrant de « covid long » en
maladie professionnelle pour les fonctionnaires. Conformément aux dispositions de l'article L. 822-20 du code
général de la fonction publique, soit la maladie satisfait à l'ensemble des conditions du tableau 100 de la
maladie professionnelle mentionné au code de la sécurité sociale et bénéficie de la présomption d'imputabilité,
soit elle peut être reconnue après avis d'un conseil médical. Alors que la maladie « covid long » est clairement
reconnue et définie par l'OMS, pour la Haute Autorité de santé mais également pour le ministère, les difficultés
de reconnaissance semblent persister, a fortiori en tant que maladie professionnelle. Cette affectation aboutit
pourtant à des séquelles dramatiques tant immunitaires, cardiovasculaires, neurologiques, rénales... Les
malades décrivent des symptômes qui les handicapent au quotidien : maux de tête, troubles de l'équilibre, de
l'attention ou de la concentration, malaises, difficultés respiratoires. Pourtant, plusieurs années après la crise
sanitaire, le monde médical donne parfois le sentiment de remise en cause de la nature physiologique de cette
pathologie et l'attribue à des troubles psychosomatiques. Face à cette situation, les patients vivent un
découragement voire une sensation d'abandon. Les professionnels de santé qui ont été au contact en première
ligne de ce virus et affectés par la maladie « covid long » semblent très difficilement parvenir à démontrer une
incapacité permanente supérieure à 25 % causée par leur fonction. Face aux difficultés de reconnaissance en
maladie professionnelle de « covid long » pour les professionnels de santé, les conséquences sont
désastreuses pour les malades, tant du point de vue des douleurs, de l'épuisement mais aussi des réalités
financières et de précarité. Aussi, M. le député appelle l'attention de Mme la ministre sur les barrières dans la
reconnaissance en tant que maladie professionnelle de « covid long ». Il souhaite connaître sa position sur le
sujet.
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